
Compte rendu du conseil municipal 

Vendredi 28 Mars 2014 
 

 

Le Conseil Municipal réuni le 28 mars 2014, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur CAPERAN Paul, maire sortant, a donné les résultats des élections municipales du 23 mars 

2014 et a installé dans les fonctions de conseillères et conseillers municipaux les élus. 

 

Monsieur LAPEYRE Bernard, doyen d’âge, a procédé à l’élection du maire. 

 

Votant 15, Bulletins blancs ou nuls 2, suffrages exprimés 13 

 

Ont obtenu : 

M. RAMBOUR Bertrand, 11 voix 

M. LAPEYRE Bernard, 1 voix 

M. NOVARINI Michel, 1 voix 

 

M. RAMBOUR Bertrand a été élu maire à la majorité absolue des suffrages 

 

M. RAMBOUR Bertrand pour toutes les autres délibérations 

 

• Création postes d’adjoints 

Par un vote à main levée, le conseil municipal fixe le nombre à trois adjoints par 12 voix pour et 3 

abstentions. 

 

• Election des Adjoints 

Votants 15, bulletins blancs ou nuls 3, suffrages exprimés 12. 

La liste de M. RAMBOUR Bertrand ayant obtenu la majorité absolue ; sont proclamés : 

 

 1° adjoint : Madame Marie-Thérèse BROCA-LANNAUD 

 2° adjoint : Monsieur Michel NOVARINI 

 3° adjoint : Monsieur Jean-Pierre PUYAL 

 

• Election des délégués aux E.P.C.I. 

 

Syndicat des Eaux :  

Monsieur LAPEYRE Bernard et Monsieur LASSIS Henri sont élus à la majorité absolue, 12 voix pour, 

3 abstentions 

 

Syndicat d'Energie du Gers pour le secteur de Valence :  

Monsieur LASSIS Henri et Monsieur NOVARINI Michel sont élus à la majorité absolue, 12 voix pour, 

3 abstentions 

 

Syndicat de l'Aménagement de l'Auloue :  

Monsieur BEZOLLES Christophe et Monsieur NOVARINI Michel sont élus à la majorité absolue, 12 

voix pour, 3 abstentions 

 

Association Cantonale des Aides Ménagères :  

Madame BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse et Madame BRETTES-GARCIA Béatrice sont élues à la 

majorité absolue, 12 voix pour, 3 abstentions 

 

La séance est levée à 20h00 


